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 Adresse du bien : 20 Rue César Sornin  38230 Pont-de-Chéruy France
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Planche (croquis) de repérage technique effectué par le cabinet : SASU A.J. Diagnostics, auteur : COCHE Fabien 
Dossier n° 25/IMO/0880 du 29/10/2025

 Adresse du bien : 20 Rue César Sornin  38230 Pont-de-Chéruy France

Légende 

Nom du propriétaire : 
 

Adresse :  
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créer des situations à forts courants d'air, 
ou 

3° Il existe un système de ventilation par 

insufflation d'air dans le local et l'orientation 

du jet d'air est telle que celui-ci affecte 

directement le faux plafond contenant de 

l'amiante. 

2° Il existe un système de ventilation avec 
reprise(s) d'air au niveau du faux plafond 

(système de ventilation à double flux). 

extraction dont la reprise d'air est éloignée 
du faux plafond contenant de l'amiante. 

2. Classification des différents degrés d'exposition du produit aux chocs et vibrations

Fort Moyen Faible 

L'exposition du produit aux chocs et 

vibrations sera considérée comme forte 

dans les situations où l'activité dans le local 

ou à l'extérieur engendre des vibrations, ou 

rend possible les chocs directs avec le faux 

plafond contenant de l'amiante (ex : hall 

industriel, gymnase, discothèque...). 

L'exposition du produit aux chocs et 

vibrations sera considérée comme 

moyenne dans les situations où le faux 

plafond contenant de l'amiante n'est pas 

exposé aux dommages mécaniques mais se 

trouve dans un lieu très fréquenté (ex : 

supermarché, piscine, théâtre,...). 

L'exposition du produit aux chocs et 

vibrations sera considérée comme faible 

dans les situations où le faux plafond 

contenant de l'amiante n'est pas exposé 

aux dommages mécaniques, n'est pas 

susceptible d'être dégradé par les 

occupants ou se trouve dans un local utilisé 

à des activités tertiaires passives. 

Grilles d’évaluation de l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste B 

Dossier n° 25/IMO/0880

  Date de l'évaluation : 19/11/2025
  Bâtiment / local ou zone homogène : Sous sol - Pièce 1

  Identifiant Matériau : M001
  Matériau : Conduit en fibres-ciment

  Résultat AC1 : Il est recommandé de réaliser une action corrective de premier niveau.
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Dossier n° 25/IMO/0880

  Date de l'évaluation : 19/11/2025
  Bâtiment / local ou zone homogène : Sous sol - Pièce 3

  Identifiant Matériau : M002
  Matériau : Conduit en fibres-ciment

  Résultat EP : Il est recommandé de réaliser une évaluation périodique.

Dossier n° 25/IMO/0880

  Date de l'évaluation : 19/11/2025
  Bâtiment / local ou zone homogène : Sous sol - Pièce 3

  Identifiant Matériau : M003
  Matériau : Conduit en fibres-ciment

  Résultat EP : Il est recommandé de réaliser une évaluation périodique.

Critères d’évaluation de l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste B 

1. Classification des niveaux de risque de dégradation ou d’extension de la dégradation du matériau.

Risque faible de dégradation ou 
d’extension de dégradation 

Risque de dégradation ou 
d’extension à terme de la 

dégradation 

Risque de dégradation ou 
d’extension rapide de la 

dégradation 

L’environnement du matériau contenant de 

l’amiante ne présente pas ou très peu de 

risque pouvant entrainer à terme, une 

L’environnement du matériau contenant de 

l’amiante présente un risque pouvant 

entrainer à terme, une dégradation ou une 

extension de la dégradation du matériau. 

L’environnement du matériau contenant de 

l’amiante présente un risque important 

pouvant entrainer rapidement, une 







Constat de repérage Amiante  n° 25/IMO/0880 

Arliane Lyon Est | 8 Rue Maréchal Lyautey - 69330 Meyzieu | Tél. : 04.37.45.23.23 | lyon-vienne@arliane.com  
Arliane Vienne | 8 Rue Hector Berlioz - 38200 Vienne | Tél. : 04.37.45.23.23 | lyon-vienne@arliane.com 

SASU A.J. Diagnostics | 8 Rue Maréchal Lyautey - 69330 Meyzieu | SIREN : 533 521 902 | RC PRO ALLIANZ n° 808108901

16/18 
Rapport du : 

29/10/2025 



Constat de repérage Amiante  n° 25/IMO/0880 

Arliane Lyon Est | 8 Rue Maréchal Lyautey - 69330 Meyzieu | Tél. : 04.37.45.23.23 | lyon-vienne@arliane.com  
Arliane Vienne | 8 Rue Hector Berlioz - 38200 Vienne | Tél. : 04.37.45.23.23 | lyon-vienne@arliane.com 

SASU A.J. Diagnostics | 8 Rue Maréchal Lyautey - 69330 Meyzieu | SIREN : 533 521 902 | RC PRO ALLIANZ n° 808108901

17/18 
Rapport du : 

29/10/2025 



Constat de repérage Amiante  n° 25/IMO/0880 

Arliane Lyon Est | 8 Rue Maréchal Lyautey - 69330 Meyzieu | Tél. : 04.37.45.23.23 | lyon-vienne@arliane.com  
Arliane Vienne | 8 Rue Hector Berlioz - 38200 Vienne | Tél. : 04.37.45.23.23 | lyon-vienne@arliane.com 

SASU A.J. Diagnostics | 8 Rue Maréchal Lyautey - 69330 Meyzieu | SIREN : 533 521 902 | RC PRO ALLIANZ n° 808108901

18/18 
Rapport du : 

29/10/2025 









Constat de risque d'exposition au plomb  n° 25/IMO/0880

Arliane Lyon Est | 8 Rue Maréchal Lyautey - 69330 Meyzieu | Tél. : 04.37.45.23.23 | lyon-vienne@arliane.com  
Arliane Vienne | 8 Rue Hector Berlioz - 38200 Vienne | Tél. : 04.37.45.23.23 | lyon-vienne@arliane.com  

SASU A.J. Diagnostics | 8 Rue Maréchal Lyautey - 69330 Meyzieu | SIREN : 533 521 902 | RC PRO ALLIANZ n° 808108901 

4/17 
Rapport du : 
29/10/2025 

2.2 Le laboratoire d’analyse éventuel 

Nom du laboratoire d’analyse Il n'a pas été fait appel à un laboratoire d'analyse 

Nom du contact - 

Coordonnées - 

Référence du rapport d’essai - 

Date d’envoi des prélèvements - 

Date de réception des résultats - 

2.3 Le bien objet de la mission 

Adresse du bien immobilier 20 Rue César Sornin 38230 Pont-de-Chéruy (France) 

Description de l’ensemble immobilier 
Habitation (maisons individuelles) 
Ensemble du bien 

Année de construction 1913 

Localisation du bien objet de la mission 
Maison individuelle 
Lot numéro : NC,  Section cadastrale AE, Parcelle(s) n
° 605

Nom et coordonnées du propriétaire ou du 
syndicat de copropriété (dans le cas du CREP 
sur parties communes) 

L’occupant est : Sans objet, le bien est vacant 

Date(s) de la visite faisant l’objet du CREP 19/11/2025 

Croquis du bien immobilier objet de la 
mission 

Voir annexe n° 9.2 

Liste des locaux visités 
Sous sol - Pièce 1, 
Sous sol - Pièce 2, 

Sous sol - Pièce 3, 
Sous sol - Pièce 4, 
Cuisine,  
Séjour,  
Entrée,  
Salle de bain, 
Wc,  

Chambre 1,  
Chambre 2,  
Dressing,  
Palier,  
Étage - Escalier, 
Grenier,  
Extérieur,  
Terrasse,  
Annexe 

Liste des locaux non visités ou non mesurés (avec justification) 
Néant 
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Le plomb en feuille contenu dans certains papiers peints (posés parfois sur les parties humides des murs) 
n’est dangereux qu’en cas d’ingestion de fragments de papier. Le plomb laminé des balcons et rebords 
extérieurs de fenêtre n’est dangereux que si l’enfant a accès à ces surfaces, y porte la bouche ou suce ses 

doigts après les avoir touchées. 

Pour éviter que votre enfant ne s’intoxique : 

• Surveillez l’état des peintures et effectuez les menues réparations qui s’imposent sans attendre
qu’elles s’aggravent.

• Luttez contre l’humidité, qui favorise la dégradation des peintures ;
• Évitez le risque d’accumulation des poussières : ne posez pas de moquette dans les pièces où l’enfant

joue, nettoyer souvent le sol, les rebords des fenêtres avec une serpillière humide ;

• Veillez à ce que votre enfant n’ait pas accès à des peintures dégradées, à des papiers peints contenant
une feuille de plomb, ou à du plomb laminé (balcons, rebords extérieurs de fenêtres) ; lavez ses
mains, ses jouets.

En cas de travaux portant sur des revêtements contenant du plomb : prenez des précautions 

• Si vous confiez les travaux à une entreprise, remettez-lui une copie du constat du risque d’exposition
au plomb, afin qu’elle mette en œuvre les mesures de prévention adéquates ;

• Tenez les jeunes enfants éloignés du logement pendant toute la durée des travaux. Avant tout retour
d’un enfant après travaux, les locaux doivent être parfaitement nettoyés ;

• Si vous réalisez les travaux vous-même, prenez soin d’éviter la dissémination de poussières
contaminées dans tout le logement et éventuellement le voisinage.

Si vous êtes enceinte : 

• Ne réalisez jamais vous-même des travaux portant sur des revêtements contenant du plomb ;
• Éloignez-vous de tous travaux portant sur des revêtements contenant du plomb

Si vous craignez qu’il existe un risque pour votre santé ou celle de votre enfant, parlez-en à votre médecin 
(généraliste, pédiatre, médecin de protection maternelle et infantile, médecin scolaire) qui prescrira, s’il le 
juge utile, un dosage de plomb dans le sang (plombémie). Des informations sur la prévention du saturnisme 
peuvent être obtenues auprès des directions départementales de l’équipement ou des directions 

départementales des affaires sanitaires et sociales, ou sur les sites Internet des ministères chargés de la 

santé et du logement. 

9.2 Croquis
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Aucune photo/illustration n'a été jointe à ce rapport. 

9.3 Analyses chimiques du laboratoire 

Aucune analyse chimique n'a été réalisée en laboratoire. 





LES PLANS DE PREVENTIONS NATURELS

Type Plan de Prevention des Risques Exposition

Cette commune ne dispose d'aucun plan de prevention naturels

LES PLANS DE PREVENTIONS MINIERS

Type Plans de Preventions des Risques Exposition

Cette commune ne dispose d'aucun plan de prevention miniers

LES PLANS DE PREVENTIONS TECHNOLOGIQUES

Type Plans de Preventions des Risques Exposition

Cette commune ne dispose d'aucun plan de prevention technologique
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ATTESTATION D’ASSURANCE RESPONSABILITE CIVILE PROFESSIONNELLE 

Nous soussignés, Cabinet CONDORCET, 2 Rue Grignan – 13001 Marseille, attestons par la présente que la Société : 

AJ DIAGNOSTICS  

252, Avenue de Verdun 

69330 MEYZIEU 

Siret n°533 521 902 00023 

@CT_ECHEANCE@ 

a souscrit auprès de la compagnie ALLIANZ, 1 cours Michelet, CS 30051, 92076 Paris La Défense Cedex, un contrat 
d’assurances « Responsabilité civile professionnelle Diagnostiqueur Immobilier », sous le numéro 
N°86517808/808108901. 

ACTIVITES DECLAREES PAR L’ASSURE : DIAGNOSTIC IMMOBILIER: 

Contrôle périodique amiante  
Diagnostic amiante avant travaux / démolition ( NF 
X46-020)  
Diagnostic amiante avant vente  
Diagnostic de performance énergétique  
Diagnostic gaz (Hors installation extérieures)  
Diagnostic Technique SRU  
Diagnostic termites  
Dossier technique amiante  
DRIP- Diagnostic de risque d'intoxication au plomb 

Etat de l'installation intérieure de l'électricité  
Etat des lieux  
Etat des servitudes, risques et d'information sur les sols 
Etat parasitaire  
Exposition au plomb (CREP)  
Loi Boutin  
Loi Carrez  
Millièmes de copropriété  
Recherche de plomb avant travaux/Démolition  

La garantie du contrat porte exclusivement : 
- Sur les diagnostics et expertises immobiliers désignés ci-dessus,
- Et à condition qu’ils et elles soient réalisés par des personnes possédant toutes les certifications

correspondantes exigées par la réglementation

Période de validité :  du 01/10/2019 au 30/09/2020 

L’attestation est valable sous réserve du paiement des cotisations. 

La Société ALLIANZ garantit l'Adhérent dans les termes et limites des conditions générales  
n° COM08813, des conventions spéciales n° DIG20704 et des conditions particulières (feuillet d’adhésion 808108901), 
établies sur les bases des déclarations de l’adhérent. Les garanties sont subordonnées au paiement des cotisations 
d’assurances pour la période de la présente attestation.





Tél 09 72 36 90 00 
2 rue Grignan 13001 Marseille 

contact@cabinetcondorcet.com  www.cabinetcondorcet.com 

Service Réclamation : contact@cabinetcondorcet.com  2 rue Grignan 13001 Marseille 09 72 36 90 00 

SAS au capital de 50 000 €  RCS Marseille 494 253 982  Immatriculation ORIAS 07 026 627 www.orias.fr  Sous le contrôle de l’ACPR 

Autorité de contrôle Prudentiel et Résolution 4 Pl de Budapest 75009 Paris 

ATTESTATION D’ASSURANCE RESPONSABILITE CIVILE 
PROFESSIONNELLE 

Nous soussignés, Cabinet CONDORCET, 2 Rue Grignan – 13001 Marseille, attestons par la présente que la 

Société : 

Société AJ DIAGNOSTICS 

252, Avenue de Verdun  

69330 MEYZIEU 

Siret n°533 521 902 00023 

a souscrit auprès de la compagnie ALLIANZ IARD, 1 cours Michelet, CS 30051, 92076 Paris La Défense 

Cedex, un contrat d’assurances « Responsabilité civile professionnelle Diagnostiqueur Immobilier », sous le 

numéro N° 86517808 / 808108901. 

ACTIVITES DECLAREES PAR L’ASSURE : DIAGNOSTIC IMMOBILIER : 

Evaluation Périodique de l'état de conservation des matériaux 
et produits contenant de l'amiante (MPCA) 
Diagnostic amiante avant travaux/démolition sans 
préconisation de travaux NF X46-020 (articles R4412-140 à 
R4412-142 du Code du travail – article R1334-27 CSP – arrêté 
du 26 juin 2013) 
Diagnostic amiante avant-vente et avant location 
Diagnostic de performance énergétique (DPE) 
Diagnostic de risque d'intoxication au plomb dans les 
peintures (DRIPP) 
Diagnostic de l'état des installations de gaz uniquement dans 
le cadre du DDT 

Diagnostic surface habitable Loi Boutin 
Diagnostic termites 
Dossier technique amiante (DTA) 
Diagnostic état de l'installation intérieure de l'électricité des 
parties privatives et communes (DTT) 
Diagnostic Etats des lieux locatifs 

Diagnostic Etat parasitaire (mérules, vrillettes, lyctus, 
champignons) 
Diagnostic Exposition au plomb (CREP) 
Diagnostic Loi Carrez 
Diagnostic Millièmes de copropriété et tantième de charges de 
copropriété 
Diagnostic recherche de plomb avant travaux /démolition (art 
R1334-12 et R1334-8 du CSP – Article R4412 du Code du 
travail) 
Diagnostic Plomb dans l'eau 
Diagnostic Technique Global des immeubles relevant du statut 
de la copropriété (article L.731-1 du Code de la Construction 

et de l'Habitation) 
Audit énergétique réalisé dans le cadre du DPE et à l'occasion 
de la vente d'une maison ou d'un immeuble en monopropriété 
étiqueté F ou G conformément à la loi N° 2021-1104 du 
22/08/2021 « Climat et Résilience » 
Diagnostic Etat des risques et pollutions (ERP)

La garantie du contrat porte exclusivement : 

- Sur les diagnostics et expertises immobiliers désignés ci-dessus,

- Et à condition qu’ils et elles soient réalisés par des personnes possédant toutes les
certifications correspondantes exigées par la réglementation

Période de validité : du 01/10/2023 au 30/09/2024. 

L’attestation est valable sous réserve du paiement des cotisations 

La Société ALLIANZ garantit l'Adhérent dans les termes et limites des conditions générales n° 41128-01-

2013, des conventions spéciales n° 41323-01-2013 et des conditions particulières (feuillet d’adhésion 
808108901), établies sur les bases des déclarations de l’adhérent. Les garanties sont subordonnées au 

paiement des cotisations d’assurances pour la période de la présente attestation. 














